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PROVINCE DE QUÉBEC 
CIRCONSCRIPTION DE BROME-MISSISQUOI 
VILLE DE BROMONT 

 
 
ASSEMBLÉE ORDINAIRE DU 3 SEPTEMBRE 

2002 
 

 
ORDRE DU JOUR 

 

 1. 
 
1. 1 
 
 

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR DE L'ASSEMBLÉE 
ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 3 SEPTEMBRE 
2002 
 

 2. 
 
2. 1 
 
 

ADOPTION DU PROCÈS VERBAL 
 
ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE L'ASSEMBLÉE DU 
CONSEIL MUNICIPAL TENUE LE 12 AOÛT 2002 
 

 3. 
 
3. 1 
 
 
3. 2 
 
 
3.3 
 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 
ADOPTION DE LA LISTE DES COMPTES À PAYER DU MOIS 
D’AOÛT 2002 
 
DÉPÔT DE LA LISTE DES PERMIS DE CONSTRUCTION DU 
MOIS D’AOÛT 2002 
 
ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE DES 
MEMBRES DU COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME TENUE 
LE 26 AOÛT 2002 
 

 4. 
 
4.1 
 
4.2 
 

AFFAIRES DES MEMBRES DU CONSEIL 
 
TOURNOI DE GOLF PAROISSIAL 
 
RENTRÉE JUDICIAIRE DU DISTRICT DE BEDFORD 
 

 5. 
 
 
5.1 
 
 
 
 
 

AVIS DE MOTION, DISPENSE DE LECTURE ET PROJET DE 
RÈGLEMENT 
 
AVIS DE MOTION DE LA PRÉSENTATION D’UN RÈGLEMENT 
MODOFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 700–91 TEL 
QU’AMENDÉ DE FAÇON À   A) MODIFIER CERTAINES 
NORMES RELATIVES AUX USAGES, AUX DIMENSIONS DES 
TERRAINS ET À L’IMPLANTATION DES BÂTIMENTS DANS LA 
ZONES H04-445 ;   B) MODIFIER LES DISPOSITIONS DE PIIA 
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5.2 
 
 
 
5,3 
 
 

APPLICABLES DANS LA ZONES H04-445 
 
DISPENSE DE LECTURE LORS DE L’ADOPTION DES 
PORJETS DE RÈGLEMENT ET DU RÈGLEMENT NUMÉRO 
700–71–2002 LORS DE LEUR ADOPTION RESPECTIVE 
 
ADOPTION DU PREMIER PROJET DE RÈGLEMETN NUMÉRO 
700–71–2002 INTITULÉ « RÈGLEMENT AMENDANT LE 
RÈGLEMENT NUMÉRO 700–91, TEL QU’AMENDÉ DE FAÇON 
À   A) MODIFIER CERTAINES NORMES RELATIVES AUX 
USAGES, AUX DIMENSIONS DES TERRAINS ET À 
L’IMPLANTATION DES BÂTIMENTS DANS LA ZONES H04-
445 ;   B) MODIFIER LES DISPOSITIONS DE PIIA 
APPLICABLES DANS LA ZONES H04-445 
 

 6. 
 
6.1 
 
 
 
 
 
 
 
 
6.2 
 
 
 
 
 
 
6.3 
 

RÈGLEMENTS 
 
ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 831–1–202 INTITULÉ  
« RÈGLEMENT MODIFIANT L,ARTICLE 3.1 DU RÈGLEMENT 
NUMÉRO 831–99 SUR LA RÉGIE INTERNE DU CONSEIL ET 
LE MAINTIEN DE L’ORDRE DURANT SES SÉANCES, AFIN DE 
REPORTER, L’ANNÉE D’UNE ÉLECTION RÉGULIÈRE, 
L’ASSEMBLÉE DU CONSEIL MUNICIPAL DU PREMIER LUNDI 
DE NOVEMBRE AU DEUXIÈME LUNDI QUI SUIT LE JOUR DU 
SCRUTIN » 
 
LECTURE ET ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 864–
2002 INTITULÉ « RÈGLEMENT D’EMPRUNT D’UNE SOMME 
DE QUATRE CENT SOIXANTE-CINQ MILLE DOLLARS 
(465 000 $) RELATIVEMENT À LA RELOCALISATION D,UN 
TRONÇON DE LA RUE CHAMPLAIN AINSI QU’À L’ACHAT DU 
TERRAIN OÙ EST LOCALISÉ LE RÉSERVOIR CHAMPLAIN » 
 
ADOPTION DU SECOND PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 
700–70–2002 INTITULÉ « RÈGLEMENT MODIFIANT LE 
RÈGLEMETN RELATIF AU ZONAGE ET AUX PLAN 
D’INTÉGRATION ARCHITECHTURALE NUMÉRO 700–91 » 
 

 7. 
 
7.1 
 
 
 
7.2 
 
 
7.3 
 

AFFAIRES COURANTES 
 
REGROUPEMENT D’ACHATS POUR LES PRODUITS 
CHIMIQUES SERVANT AU TRAITEMENT DE L’EAU – ANNÉE 
2003 ET / OU POUR LES ANNÉE 2003 ET 2004 
 
PLAN DIRECTEUR DE LA CIRCULATION DU SECTEUR DE LA 
SORTIE 78 
 
APPUI AU PROJET DE MODERNISATION DU ZOO DE 
GRANBY 
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7.4 
 
7.5 
 
 
 
7.6 
 
 
7.7 
 
 
 
7.8 
 
 
7.9 
 
 
7.10 
 
 
 
7.11 
 
7.12 
 
 
 
7.13 
 
7.14 
 
 
 
7.15 
 
 
7.16 
 
7.17 
 

NON UTILISÉ 
 
DEMANDE D’UTILISATION À UNE FIN AUTRE QU’AGRICOLE 
DES PARTIES DE LOT 352 ET 354 DU CADASTRE DU 
CANTON DE BROME 
 
NOM DONNÉ À DEUX RUES DU PROJET DE 
CONSTRUCTION DOMICILIAIRE « LE CARRÉ DES PINS » 
 
MISE AUX NORMES DES TERRAINS DE JEUX, ANNULANT 
LES RÉSOLUTIONS NUMÉROS 2002–07–325 ET 2002–08–
357 
 
VENTE PAR LA VILLE DE BROMONT À 2964-5280 QUÉBEC 
INC. DU LOT 392 DU CADASTRE OFFICIEL DE BROMONT 
 
DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE DANS LE CADRE D’UNE 
JOURNÉE PORTE OUVERTE 
 
ADJUDICATION DU CONTRAT D’ACHAT D’UN CAMION 
AUTOPOMPE SUITE À L’OUVERTURE DE SOUMISSIONS 
PUBLIQUES 
 
RÉMUNÉRATION DU PERSONNEL ÉLECTORAL 
 
ICI MAINTENANT :  RENOUVELLEMENT DU CONTRAT DE 
PUBLICATION DE LA PAGE CONSACRÉE À LA VILLE DE 
BROMONT, AOÛT 2002 À JUILLET 2003 
 
ACCEPTATION FINALE DE RUE ET TRANSFERT À LA VILLE 
 
ACQUISITION DU TERRAIN REQUIS POUR LA 
RELOCALISATION D’UN TRONÇON DE LA RUE CHAMPLAIN 
DANS LE SECTEUR DU CENTRE DE SKI 
 
PROTOCOLE D’ENTENTE ENTRE LA VILLE DE BROMONT ET 
LE CLUB D’ÉQUITATION DE BROMONT 
 
RÉFECTION DES TROTTOIRS DU DISTRICT ADAMSVILLE 
 
VENTE D’UNE BANDE DE TERRAIN PRÈS DU CHEMIN DE 
GASPÉ 
 

 8. 
 
8.1 
 
8.2 
 

AFFAIRES DU PERSONNEL 
 
EMBAUCHE D’UNE POLICIÈRE À L’ESSAI 
 
SURNUMÉRAIRE AU SERVICE CONSTRUCTION-ZONAGE 
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8.3 
 
 
 
 
8.4 
 
 
 
 
8.5 
 

LETTRE D’ENTENTE ENTRE LA VILLE DE BROMONT ET LE 
SYNDICAT DES EMPLOYÉS MUNICIPAUX DE BROMONT 
(CSN) RELATIVEMENT À LA RECLASSIFICATION 
TEMPORAIRE DES SALAIRES 
 
LETTRE D’ENTENTE ENTRE LA VILLE DE BROMONT ET LE 
SYNDICAT DES EMPLOYÉS MUNICIPAUX DE BROMONT 
(CSN) RELATIVEMENT AU POSTE DE CHEF D’ÉQUIPE PAR 
INTÉRIM AUX TRAVAUX PUBLICS 
 
PERMANENCE DE MADAME LYNE BEAUDRY 
 

 9. 
 
9.1 
 
 
 
 
9.2 
 
 

CORRESPONDANCE ET DÉPÔT DE DOCUMENTS 
 
DÉPÔT DE LA LETTRE DE MONSIEUR SERGE MÉNARD, 
MINISTRE DES TRANSPORTS, RELATIVE À UNE 
SUBVENTION ACCORDÉE DANS LE CADRE DE LA 
CONSTRUCTION D’UN TRONÇON DE LA RUE CHAMPLAIN 
 
DÉPÔT DE LA PÉTITION DES CITOYENS CONCERNANT 
L’AMENDEMENT AU RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 
700–70–2002 
 

 10. 
 
 
11. 
 

VARIA 
 
 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
 

 12. 
 
 

LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
 
 
 

LE GREFFIER 
 
 
 
 
PIERRE SIMONEAU, O.M.A. 
 


